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concernant des camps de vacances, mais pas sans moyens 

Rapport de M. Alain Etienne 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions s’est réunie les 10 et 31 mars et le 26 mai 
2003 pour examiner la pétition 1407 sous la présidence de M. André 
Reymond. Les procès-verbaux ont été tenus par Mme Stéphanie Downing. 

 
Audition des pétitionnaires représentés par Mme Sandra Capeder et 
MM. Marc Bieler, Gilles Thorel, Eric Pittard, Mirko Arrigoni. 

M. Bieler indique que la pétition a récolté 3000 signatures. Il présente 
brièvement le GLAJ, une fédération qui regroupe 50 associations œuvrant en 
faveur de la jeunesse, dont Vacances Nouvelles (ci-après VN) et le Centre 
Protestant de Vacances (ci-après CPV). Il explique que ces deux associations 
sont confrontées à d'importantes difficultés financières, et sont soutenues par 
les 50 associations membres du GLAJ. Il indique que VN et le CPV 
produisent les 30 % des camps de vacances de tout le canton, soit l'équivalent 
du volume de 3 cycles d'orientation. 

M. Thorel présente la ligne budgétaire des camps de vacances: en 1993, la 
subvention était de 893 000 F, en 1995 de 803 000 F et en 1999 de 
750 000 F. En 2001, la subvention était de 1 100 000 F, ce qui correspondait 
à une remise à niveau, indexée, de la subvention de 1993. M. Thorel ne 
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considère pas cet ajustement comme une véritable hausse. Il explique de plus 
que les camps de vacances sont de plus en plus chers à organiser. En effet, les 
exigences de sécurité au niveau des transports, des bâtiments, de 
l'encadrement, les nouvelles normes concernant les bénévoles, les exigences 
de qualité et les demandes des parents élèvent les coûts d'organisation. En 
outre, les camps de vacances accueillent plus d'enfants chaque année, pour 
des séjours plus courts donc plus coûteux également. 

M. Thorel indique que 20 ans auparavant, les parents payaient les 40% du 
prix total du camp, contre 65% aujourd'hui. Il ajoute que tous les camps sont 
remplis à 100%. Il cite l'exemple d'une maman qui a fait la queue depuis 
4 heures du matin afin d'être sûre de trouver une place disponible dans un 
camp pour son enfant. 

M. Pittard est le coordinateur du CPV. Il explique que la pétition vise 
surtout à faire reconnaître les besoins en infrastructure. Il indique que les 
associations sont subventionnées actuellement à la production. Il rappelle que 
les coûts annexes, tels que les coûts de formation des moniteurs, les loyers, la 
hausse du coût de la vie et le recrutement de bénévoles représentent des frais 
très importants dans l'organisation de camps. Il ajoute que chaque année il 
existe un renouvellement important de moniteurs. Il indique que depuis 
10 ans, le CPV tourne dans les chiffres rouges.  

Mme Capeder ajoute que VN a effectué des démarches pour obtenir une 
reconnaissance de l'infrastructure. L'association alerte les autorités depuis 
1998. Elle explique qu'un poste à mi-temps est actuellement consacré à la 
recherche de fonds, et estime que cela est absurde. L'association doit 
constamment chercher des aides ponctuelles auprès de fondations privées. 
Elle explique que ce mode de fonctionnement ne permet pas la pérennité des 
structures. Elle souhaite, à l'instar du CPV, que les frais de loyer, de 
personnel, de formation et de structure soient reconnus. Concernant les 
bénévoles, Mme Capeder indique qu'il s'agit de jeunes entre 18 et 25 ans, qui 
suivent une préparation entièrement bénévole, et reçoivent une petite 
indemnisation pour le séjour. Pour VN, cette indemnisation est de 25 à 35 F 
par jour, pour le CPV elle est de 45 à 60 F par jour, et à l'Etat elle monte à 90 
à 110 F par jour. Mme Capeder ajoute qu'un centre aéré paie ses moniteurs 
25 F par heure. Ainsi, si les jeunes ont des soucis d'argent, ils vont de 
préférence se tourner vers les activités plus lucratives. Elle indique qu'il est 
de plus en plus difficile de trouver assez de moniteurs. 

Mme Capeder explique qu'il existe une charte de qualité, qui demande plus 
de moyens car les exigences sont plus élevées. Elle ajoute que les gens 
travaillent de plus en plus, et que les demandes pour des camps sont en 
augmentation. Les séjours d'été sont déjà presque pleins. Elle rappelle que les 
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structures, les besoins et les prestations ont beaucoup évolué ces 15 dernières 
années. M. Pittard rappelle que les camps de vacances accueillent des enfants 
de toutes les classes sociales, également des enfants placés par le tuteur 
général, et des enfants en provenance des foyers qui ferment durant l'été. Il 
ajoute que le CPV se spécialise dans l'accueil d'adolescents, ce qui entraîne 
une gestion et un encadrement particulier. 

M. Thorel explique que la pétition a été lancée en juin 2002. Le 14 juin 
2002, le Grand Conseil a voté la motion 1465 qui avait pour invites d'étudier 
l'opportunité d'augmenter les moyens attribués aux organisateurs de camps de 
vacances et de libérer le solde budgétaire. Il indique que le solde a 
effectivement été libéré, ainsi VN a touché 20 000 F supplémentaires en 2002 
et le CPV 30 000 F. Il suppose que les éventuels ajustements de la ligne 
budgétaire n'auront pas d'effets avant 2005, et il explique qu'il s'agit alors 
pour les associations de tenir le coup jusqu'en 2005. il ajoute que la pétition 
demande les moyens de garantir l'offre cette année et l'année prochaine. 
Mme Capeder indique que l'offre 2002 est réduite de 15 à 25 %. 

M. Bieler ajoute qu'il coûterait plus cher à l'Etat d’organiser lui-même les 
camps de vacances. 

Une commissaire (S) souhaite avoir plus de détails sur les destinations des 
camps, comment s'effectue le choix et comment se fait le financement. 
M. Bieler répond que les parents paient le prix coûtant du séjour, ainsi plus la 
destination d'un camp est lointaine, plus le camp est long, plus il reviendra 
cher. 

Un commissaire (R) reconnaît l'importance des camps de vacances pour 
des parents, qui ont 13 semaines de vacances à organiser pour leurs enfants. 
Il souhaite savoir combien il manque exactement au CPV et à VN pour 
garantir une offre complète. Il demande si un budget existe et si les 
associations disposent d'un plan d'activités qu'elles pourraient présenter à la 
commission. Il demande également si une requête a déjà été déposée auprès 
de l'Etat. Il remarque par ailleurs que la subvention 2001 a été augmentée par 
rapport aux années précédentes, et il demande si l'augmentation va être 
renouvelée. Enfin, il souhaite savoir pourquoi la durée des camps est 
raccourcie si cela coûte plus cher à organiser. 

Concernant la durée des séjours, M. Bieler explique que c'est pour 
répondre aux demandes des familles. M. Pittard indique que les enfants de 6 
à 8 ans partent rarement plus d'une semaine, les enfants de 9 à 12 ans partent 
entre 2 et 3 semaines et les adolescents partent de 3 à 4 semaines. 
Mme Capeder ajoute qu'il est aussi plus difficile de trouver des moniteurs pour 
3 semaines que pour 15 jours. Concernant le budget 2004, elle explique qu'il 
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est en préparation. Elle indique que des demandes ont été déposées les années 
précédentes, mais qu'elles n'ont jamais obtenu de réponse. Elle rappelle que 
les associations sont subventionnées à la production, ainsi l'exercice 2003 est 
financé selon la production 2002. Si l'offre des camps est réduite, cela 
implique la réduction de la subvention pour l'année suivante. Elle ajoute par 
ailleurs que VN n'a pas de maison mère qui la soutient. Le CPV est quant à 
lui soutenu par le CSP, qui réduit toutefois lui aussi son aide cette année. 
M. Thorel explique que les subventions étaient, jusqu'en 2001, un montant 
fixe divisé par le nombre d'enfants. Ce système induit un effet retard, ainsi le 
nombre de journées-enfants pendant une année détermine la subvention 
versée l'année suivante. En 2002, un système de subventions déplafonné a été 
mis en place, mais les associations n'ont pas touché beaucoup plus 
qu'auparavant. Il explique qu'un véritable cercle vicieux est lancé, la 
production diminue faute de subventions, les subventions de l'année suivante 
sont donc réduites, ce qui entraîne une réduction de la production, etc. Si les 
associations veulent se reprendre, et produire plus cette année, elles n'ont pas 
les moyens pour cela. 

Un commissaire (R) demande quelle somme il manque exactement. 
M. Pittard répond qu'il manquait, en 2002, 35 000 F pour VN et 75 000 F 

pour le CPV, en plus des subventions. En 2003, il manque 120 000 F à VN et 
125 000 F au CPV. Mme Capeder ajoute que sans aide supplémentaire de 
l'Etat, VN envisage de remettre en question ses activités à la fin de cette 
année. 

Un commissaire (S) demande où en est l'étude demandée par l'Office de 
la jeunesse. Il souhaite également savoir quelle est la participation des 
communes dans le subventionnement des camps de vacances. Il demande par 
ailleurs des précisions sur l'évolution de la prise en charge. Enfin, il souhaite 
entendre les pétitionnaires sur le rôle des camps et sur leur propre expérience. 

M. Bieler indique que les communes subventionnent les camps également 
selon le système de la journée par enfant. La somme versée varie selon les 
communes, et va de 80 centimes à 12 F par jour et par enfant. Il ajoute que 
les enfants en provenance d'autres cantons paient un supplément, car ils ne 
font l'objet d'aucune subvention sur Genève. M. Bieler explique que des 
démarches sont en cours pour obtenir que toutes les communes paient le 
même montant, soit un montant fixe de 10 F par jour par enfant. 

M. Pittard explique le rôle des camps. Il estime que ceux-ci sont 
essentiels. Les vacances sont un espace de liberté, dans lequel, avec peu de 
moyens, il est possible de faire beaucoup d'éducation. Les camps représentent 
pour les enfants peu de contraintes et beaucoup de découvertes et de 
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nouvelles expériences. De plus, l'apprentissage de la vie communautaire est 
un aspect très important de ces camps, des notions parfois nouvelles pour les 
enfants y sont mises en valeur, telles que le partage, les tâches quotidiennes, 
etc. M. Pittard ajoute que ce mode de vacances est très différent de celui vécu 
dans un centre aéré, dans lequel les enfants ne sont présents que pour la 
journée, et rentrent chez eux le soir. Mme Capeder ajoute qu'il s'agit 
également d'un espace dans lequel les enfants acquièrent une nouvelle 
autonomie par rapport aux parents. Ils se retrouvent dans un contexte 
différent, avec des adultes différents. Elle explique par ailleurs que VN 
accueille, grâce au fonds Mimosa et à différents autres fonds, des enfants de 
familles défavorisées. L'association VN œuvre comme relais pour trouver le 
financement de camps pour ces enfants défavorisés. Elle indique que 
beaucoup d'enfants sont en situation difficile, ont des contextes familiaux 
difficiles, et qu'il est de plus en plus complexe de les encadrer. D'autre part, 
de plus en plus de jeunes présentent des troubles agressifs, et les moniteurs 
bénévoles qui les encadrent ne sont pas ou très peu formés à ce type de 
gestion, au contraire des enseignants ou des éducateurs qui rencontrent les 
mêmes problématiques. 

Concernant l'étude de l'Office de la jeunesse, Mme Capeder indique qu'ils 
souhaitent évaluer les besoins et l'offre, mais qu'elle n'en sait pas plus. 

M. Pittard explique qu'actuellement une permanence téléphonique est en 
place 24 heures sur 24 pendant la durée des camps, afin de pouvoir répondre 
immédiatement aux questions et problèmes des moniteurs, ce qui n'existait 
pas auparavant. M. Pittard souhaite revenir sur le rôle des camps, et explique 
qu'il s'agit également de nouvelles expériences et responsabilités pour les 
jeunes qui encadrent les enfants. Il indique que le travail permanent du CPV 
se fait principalement auprès des bénévoles. 

Un commissaire (L) souhaite féliciter ces associations pour leur travail, 
qui est en outre complémentaire à l'action de l'Etat. Il souhaite connaître 
l'augmentation du nombre de participants en 20 ans. M. Pittard répond qu'il 
fournira les données précises à la commission. Il indique, concernant le CPV, 
que le nombre de journées/enfants est exactement le même en 2001 que 
30 ans auparavant, mais que l'organisation de ces journées est très différente. 
Mme Capeder explique que VN débutait il y a 20 ans de cela, et elle estime 
que la production a doublé depuis. 

Ce même commissaire demande quelle part dans l'augmentation des coûts 
est due à l'augmentation des exigences des parents. Il suppose en effet qu'il 
existe un effet d'éviction des camps pour les classes défavorisées. Ainsi la 
clientèle de ces camps provient plutôt d'une classe moyenne, qui aurait des 
exigences plus élevées qu'une classe défavorisée. M. Pittard reconnaît que la 
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tendance actuelle se situe dans des camps qui proposent des activités pointues 
ou des destinations éloignées. Il rappelle que quelques années auparavant, la 
tendance était aux colonies de vacances, à la montagne ou à la campagne 
proche, avec un grand nombre de participants. Il ajoute qu'effectivement la 
majorité de la clientèle provient des classes moyennes. Mme Capeder fait 
remarquer que la provenance des enfants dépend des associations. VN a vu 
une tendance contraire, c'est-à-dire que l'association accueille de plus en plus 
d'enfants défavorisés en partie grâce à la mise en place du fonds Mimosa et 
d'autres fonds. 

Ce même commissaire souhaite connaître le prix moyen d'un camp de 
vacances aujourd'hui. Mme Capeder explique que les prix des camps ont 
beaucoup évolué ces dernières années. Elle estime le prix moyen d'un camp 
de 2 semaines entre 560 et 600 F. M. Pittard indique que le prix de la journée 
se situe entre 40 et 110 F. La journée moyenne revient à 55 F. Il ajoute qu'il 
existe des règles pour attribuer une aide du fonds Mimosa: les séjours plus 
chers voient moins d'attributions d'aide.  

La production de camps de VN et du CPV correspond à 30% de la 
production privée totale du canton. Le même commissaire (L) demande si 
cela correspond aux 30 % de la subvention cantonale. M. Pittard et 
Mme Capeder confirment cela. Il demande également que les montants exacts 
des subventions soient fournis à la commission. M. Pittard explique que pour 
un adolescent qui partait en camp en 1998, la subvention était de 6 francs. 
Quatre ans après, pour le même travail, l'association ne touche plus que 
4,30 F. Mme Capeder indique que VN a touché 100 000 F en 2001, et que les 
postes salaires pour 2003 ont été budgétés 160 000 F. Le commissaire (L) 
souhaite savoir dans quelles proportions l'Etat impose le placement d'enfants 
dans les camps et pourquoi il est plus difficile de recruter des moniteurs. 
Mme Capeder estime cette proportion entre un cinquième et un quart des 
enfants. Concernant les moniteurs, elle explique qu'il est surtout difficile de 
les fidéliser. Un moniteur a une durée de vie de 2 ans. Or, un jeune moniteur 
nécessite 2 à 3 camps pour acquérir de l'expérience. Elle rappelle qu'un jeune 
de 18 ans peut encore faire ce travail pour l'expérience, bénévolement, mais 
qu'un jeune de 25 ans a souvent des contraintes financières. Ainsi, elle 
explique que le seul moyen de retenir des moniteurs expérimentés est de leur 
offrir une indemnisation supplémentaire. M. Pittard ajoute que de nombreux 
moniteurs vont travailler dans les centres aérés, car ils y touchent un salaire. 
Il explique que dans leurs associations, les moniteurs peuvent présenter leur 
projet de camps. Ainsi des camps avec des activités pointues ne seront pas 
reconduits toutes les années, car les moniteurs ne se représentent pas. 
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Le commissaire (L) demande si l'augmentation des tarifs a conduit à une 
désaffection des parents. Mme Capeder répond que beaucoup de parents 
trouvent en effet difficile de demander de l'aide. Les parents font également 
souvent part de leur mécontentement face à la hausse des prix, et cela surtout 
s'ils ont plusieurs enfants. Elle ajoute que c'est la classe moyenne qui râle le 
plus. Un autre commissaire (L) souhaite également les féliciter pour leur 
travail. A propos du budget, il estime que les demandes sont faites à trop 
court terme. Par ailleurs, il souhaite savoir si un regroupement des 
associations est envisagé, afin de réduire les coûts de structure. M. Bieler 
explique que l'ensemble des associations collabore pour le recrutement et la 
formation des moniteurs. Par ailleurs, la location de tout le matériel se fait en 
groupe également, afin de pouvoir négocier des prix. Ce même commissaire 
encourage VN et le CPV à demander des subventions sur une plus longue 
période. M. Bieler explique que la demande a été faite pour 2 ans, car ils font 
encore confiance à l'Office de la jeunesse pour mener à bien l'étude en cours. 

Mme Capeder ajoute qu'il est nécessaire de revoir complètement le 
système de financement. Ainsi, l'étude permettra de remettre en question le 
système et de prendre des décisions adéquates. Les subventions ne sont 
demandées que sur une période de 2 ans, car cela correspond aux années 
durant lesquelles les associations doivent survivre avant que des décisions ne 
soient prises. Mme Capeder explique que la charte de qualité vise à 
rationaliser les coûts. Les moniteurs sont tous formés au même endroit par 
exemple. Toutefois, de nombreuses associations ne peuvent pas encore 
adhérer à cette charte par manque de moyens. 

Alors que la charge des parents augmente, une commissaire (Ve) souhaite 
savoir si des familles qui n'ont pas les moyens sont refusées. M. Pittard fait 
savoir que le fonds Mimosa a fondu comme neige au soleil. L'aide est 
d'environ 40 000 F par an. Il indique que certaines familles ne peuvent en 
effet pas y accéder, car les barèmes sont très bas. Mme Capeder ajoute qu'ils 
ne refusent pas des familles, mais que les familles elles-mêmes n'osent pas ou 
plus demander de l'aide. M. Pittard évoque la carte Gigogne, qui représente 
une aide considérable pour les familles, mais qui est entièrement à la charge 
de l'association et que le CPV a dû abandonner pour cette raison. Cette même 
commissaire souhaite savoir combien d'enfants hors canton participent aux 
camps. M. Pittard indique que le nombre est en baisse, car les tarifs sont très 
importants en raison de l'absence totale de subvention et d'un supplément à 
payer de 10 F par jour par enfant. 

Une autre commissaire (Ve) demande comment se fait la sélection des 
enfants, sachant que le nombre de places est limité. Mme Capeder explique 
qu'il n'est pas possible de sélectionner les enfants sans connaître les contextes 
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familiaux. Les inscriptions se font par ordre d'appel. Cette même 
commissaire souhaite savoir s'il a été envisagé de faire payer les camps en 
fonction des revenus des parents. Mme Capeder indique que les tarifs actuels 
sont déjà difficilement accessibles à la classe moyenne, et qu'il serait difficile 
de les augmenter encore. D'autre part, une étude dans ce sens demanderait un 
travail considérable. Cette commissaire souhaite connaître également les 
destinations des camps. Mme Capeder répond que VN privilégie les 
destinations proches. Des catalogues de camps de VN et du CPV sont 
distribués. 

Une commissaire (Ve) demande pourquoi les salaires des moniteurs sont 
différents selon les associations, et s'il ne serait pas possible de définir un 
tarif commun à tous. Mme Capeder répond qu'il s'agit d'un problème de 
moyens. Si VN ou le CPV pouvaient payer plus ils le feraient. Un 
commissaire (S) souhaite connaître les nouvelles exigences concernant la 
sécurité, le transport, l'encadrement, etc. Mme Capeder explique que la charte 
de qualité a créé des règles de base, en collaboration avec l'Office de la 
jeunesse. L'Etat ne contraint pas à y adhérer et la charte est plus contraignante 
et plus précise que la loi. Une commissaire (AdG) estime que l'aspect de 
l'attractivité pour les jeunes et des nouvelles expériences qu'ils peuvent faire, 
à une époque de consommation et d'individualisme, est à développer. Elle 
demande également quelle collaboration existe avec les maisons de quartier 
par exemple. Mme Capeder explique que les exigences des parents sont 
souvent élevées. Les associations doivent les recadrer un peu, rappelant que 
les enfants ont besoin aussi de repos et pas d'un enchaînement effréné 
d'activités. Elle rappelle qu'il est important que l'enfant ne soit pas toujours 
consommateur. Elle estime que les permanents font aussi un travail de 
sensibilisation des parents. Ceux-ci en effet, culpabilisés à l'idée de laisser 
deux semaines leur enfant, attendent beaucoup des camps.  

 
Audition de M. Pierre Heyer, directeur de l’Office de la jeunesse. 

M. Heyer explique que cette pétition vient à la suite d'une longue série de 
demandes et de revendications de la part du CPV (Centre Protestant de 
Vacances) et de VN (Vacances Nouvelles). Il rappelle que ces deux 
associations sont membres du GLAJ, qui regroupe près de 50 associations, et 
représentent la plus importante organisation de camps de vacances. Il ajoute 
que ces deux membres sont les seuls à contester les subventions étatiques. 

M. Heyer souhaite présenter le fonctionnement des subventions. Il 
indique qu'il existe une ligne budgétaire du DIP destinée à financer les camps 
de vacances, dont les subventions sont débitées au fur et à mesure de 
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l'organisation des camps. Cette somme est attribuée sur la base du nombre de 
jours par enfant. Une somme forfaitaire est de plus versée à la semaine. 
L'association reçoit également une subvention destinée à couvrir les frais 
généraux, qui sont plus ou moins importants selon les associations. M. Heyer 
explique que ces frais dépendent en grande partie des conditions de travail, si 
les employés sont salariés ou si l'association tourne avec des bénévoles, des 
frais de locaux, etc. Il précise que le CPV et VN sont des organisations qui 
ont des frais d'infrastructure élevés, car ce sont de grosses associations, qui 
emploient des salariés. Il ajoute que c'est pour cela principalement que ces 
associations se trouvent actuellement face à des difficultés financières. 
M. Heyer résume ses propos en expliquant que l'argent versé par l'Etat est 
réparti entre les associations selon le nombre de jours par enfant et les frais 
d'infrastructure. 

M. Heyer explique que le Conseil d'Etat a été saisi d'une motion, la 
motion 1465-A, demandant la libération du solde de 100 000 F sur la 
subvention générale de 1 100 000 F. Il indique qu'il y a eu confusion à ce 
niveau, car ce solde dépendait du budget 2001, dont les comptes étaient déjà 
bouclés lors de la requête. Il précise qu'il restait exactement 93 000 F dans les 
comptes de 2001, qui représentent le reliquat de la somme de 100 000 F 
destinée à la formation des moniteurs. Il fait remarquer que de plus en plus 
d'importance est attachée à la formation des gens qui encadrent les camps. Or 
seulement 7000 F ont été utilisés en 2001 pour ces formations. 

M. Heyer poursuit et explique que dans le budget 2002, 100 000 F ont à 
nouveau été attribués à la formation des moniteurs. Il a alors demandé un 
rapport sur leur utilisation, et a pu observer que seuls 38 000 F ont été 
utilisés. M. Heyer indique qu'à la fin de l'année 2002, le CPV et VN ont écrit 
à Mme Brunschwig Graf demandant la libération du solde. Elle a alors 
débloqué 30 000 et 20 000 F pour ces deux associations, pris sur le solde de 
la somme allouée à la formation des moniteurs en 2002. M. Heyer fait 
remarquer que cela figure dans la réponse du Conseil d'Etat à la motion. Il 
ajoute que des efforts réels sont faits pour aider ces groupes. Il souhaite 
préciser qu'avant de prendre des décisions concernant une éventuelle 
augmentation des subventions, l'Office de la jeunesse a décidé d’évaluer plus 
en profondeur les besoins réels. Il rappelle que cette analyse correspond à la 
deuxième invite de la motion. 

M. Heyer explique que M. Pini de l'Université de Genève a été mandaté 
pour analyser si les prestations offertes correspondent bien aux besoins. 
Concernant la première phase de l'analyse, soit l'évaluation des besoins, une 
enquête téléphonique est en cours et les réponses sont attendues dans les 
semaines à venir. Il précise que cette enquête a porté sur des milliers de 
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téléphones, selon un échantillonnage représentatif. La deuxième phase va 
consister à contacter les associations organisatrices de camps de vacances et 
observer leur offre. Et la troisième et dernière phase sera une évaluation de 
l'adéquation entre l'offre et la demande. M. Heyer fait remarquer qu'il est très 
important de savoir si l'offre correspond vraiment aux attentes avant de 
prendre une quelconque décision quant aux subventions. Il fait savoir que le 
rapport définitif sera disponible dans le courant de l'été. 

Le président demande que les résultats de cette enquête soient 
communiqués à la commission. M. Heyer répond qu'il transmettra le rapport. 

Une commissaire (Ve) demande si l'Office de la jeunesse reçoit 
régulièrement les associations. M. Heyer répond que depuis 2 ans qu'il est 
directeur de l'Office de la jeunesse, il a déjà vu trois fois le CPV et VN. Il 
ajoute que l'Office rencontre toujours les gens qui ont des problèmes. La 
même commissaire souhaite comprendre pourquoi la somme allouée à la 
formation n'a pas été utilisée. M. Heyer indique qu'une ou deux associations 
forment elles-mêmes leurs moniteurs. Il propose de vérifier les raisons 
exactes. Cette commissaire demande également si les associations sont au 
courant de la possibilité d'utiliser cette somme pour la formation. M. Heyer 
répond par l'affirmative. Il cite une lettre datée du 24 mars, signée par le CPV 
et VN, dans laquelle ces associations émettent leurs doutes concernant 
l'enquête en cours et s'insurgent contre le fait que le montant du fonds destiné 
à la formation ne corresponde pas aux besoins actuels. M. Heyer estime au 
contraire que la formation est un aspect capital. 

Cette commissaire fait remarquer que tout le monde souhaite des 
moniteurs bien formés. Elle demande si M. Heyer estime qu'il est normal que 
ces gens qui ont suivi une formation soient entièrement bénévoles. M. Heyer 
reconnaît que le CPV et VN ont davantage de frais que les autres 
associations, mais il rappelle qu'elles touchent également une indemnité 
d'infrastructure plus élevée. Il évoque un article paru dans la « Tribune de 
Genève », suite à une conférence de presse donnée par le CPV et VN, dans 
lequel ces deux organismes se plaignent que la subvention n'ait pas été 
ajustée au coût de la vie. M. Heyer indique qu'entre 1994 et 2001, le nombre 
de jours par enfant a augmenté de 9 %, alors que la subvention a augmenté de 
49%. 

Une autre commissaire (Ve) demande si l'opportunité d'une fusion entre 
ces deux associations a été envisagée par l'Office de la jeunesse. Elle rappelle 
qu'elles ont toutes deux beaucoup de peine à couvrir leurs frais de 
fonctionnement. Elle rappelle que les associations disent avoir de plus en plus 
de peine à trouver des moniteurs, principalement car il existe une 
concurrence avec les emplois dans les centres aérés, qui sont bien rémunérés. 
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Elle fait remarquer que les jeunes se tournent de préférence vers l'emploi 
payé. Elle demande s'il ne serait pas envisageable d'augmenter la subvention 
afin de payer correctement les moniteurs, surtout s'ils sont formés. M. Heyer 
explique que la question de la fusion n'a pas été abordée avec les 
associations. Il fait remarquer qu'en règle générale, chaque association défend 
farouchement son indépendance. Il indique que le CPV a longtemps été 
soutenu par le CSP, mais que cette aide est en train d'être diminuée. 
Concernant l'attrait pour les emplois mieux rémunérés, M. Heyer évoque une 
enquête menée auprès des moniteurs, de laquelle il ressort que ceux-ci ne 
sont pas attirés en premier lieu par l'argent.  

La commissaire (Ve) explique que les commissaires se posent la question 
de la nécessité des destinations lointaines pour des camps. Elle demande s'il 
est indispensable que l'offre soit aussi large. M. Heyer répond que l'Office de 
la jeunesse se pose la même question. Il se demande si, dans le cas où cette 
offre correspondrait vraiment à la demande, il serait opportun de la 
subventionner. Il fait remarquer que souvent le transport et les coûts du 
voyage sur place ne sont pas trop élevés, mais que l'organisation de tels 
camps coûte par contre très cher. Il est en effet important de se rendre sur 
place avant d'y amener un camp, etc. 

Un commissaire (L) reprend les différentes formes de la subvention. Il 
cite la somme versée par jour par enfant, la subvention pour la formation et 
l'allocation d'infrastructure. Il demande s'il existe une subvention famille, 
destinée par exemple aux familles monoparentales avec 3 enfants à placer 
durant l'été. M. Heyer répond que ce n'est pas le cas, mais il souhaite préciser 
cela. Il rappelle qu'il est possible d'arranger financièrement certaines familles 
en difficulté. Un autre commissaire (L) explique que lors de l'audition du 
CPV et de VN, les commissaires ont pu observer l'offre des camps. Il évoque 
entre autre la possibilité d'aller en Asie pour des montants considérables. Il 
demande si la subvention accordée aux organisations porte un regard 
d'opportunité sur l'offre. Concernant la hausse des subventions, il souhaite 
savoir si l'Office de la jeunesse considère cette demande justifiée. Il demande 
enfin, dans le cas où une augmentation des subventions s'avérerait justifiée, 
s'il faudrait mieux les répartir. M. Heyer répond qu'il n'existe pas d'examen 
d'opportunité des offres, toutefois il indique qu'il est également frappé par cet 
aspect. Il estime que des vacances à 5000 F au Népal n'ont pas à faire l'objet 
de subventions. Il indique qu'après les résultats de l'étude, l'Office de la 
jeunesse prendra contact avec les associations et stoppera vraisemblablement 
les subventions pour des offres en inadéquation avec le besoin réel. Il ajoute 
que la formule reste à trouver, car il ne sera pas facile de déterminer dans les 
frais de structure quel pourcentage ne correspondrait pas aux besoins. 
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Concernant la demande d'augmentation de la subvention, M. Heyer indique 
que le budget 2004 est en préparation, et qu'ils attendent encore les résultats 
de l'enquête. 

Un commissaire (R) souhaite savoir si les colonies touchent les mêmes 
subventions que les camps de vacances. M. Heyer répond que c'est le cas. Ce 
même commissaire demande qui forme les moniteurs. Il demande également 
si c'est l'Etat qui fixe les normes de la formation. M. Heyer répond que c'est 
le CEMEA qui s'occupe de la formation. Ce commissaire demande quelle est 
la répartition de la subvention. M. Heyer répond que les organisations 
touchent 6,25 F par jour par enfant de 4 à 12 ans et 8,10 F par jour par enfant 
de 13 à 18 ans. En outre, une somme forfaitaire de 175 F est versée à la 
semaine, et cela sans tenir compte de la longueur du camp, de sa taille ou de 
sa destination. 

Ce même commissaire indique qu'il est surpris que les petites associations 
aient moins de frais. M. Heyer rappelle que celles-ci n'ont pas de salaires à 
verser, pas de loyers, etc. Il explique que les gros producteurs de camps se 
plaignent principalement de ne pas arriver à couvrir leurs frais généraux. Il 
ajoute que les petites associations ne se plaignent pas. Il évoque les scouts, 
les églises, les communes, etc. Une commissaire (AdG) demande si l'enquête 
porte sur les besoins des parents pour les vacances scolaires ou pour tout le 
temps libre. M. Heyer répond que celle-ci est ciblée uniquement sur les 
vacances scolaires 2002. Une commissaire (Ve) remarque que Caritas est une 
association similaire au CPV dans l'organisation de camps. Elle demande si 
celle-ci ne rencontre pas également des difficultés. 
M. Heyer explique que Caritas reçoit aussi des subventions, mais qu'ils font 
en outre partie de Caritas Suisse qui dispose de moyens assez considérables. 

 
Discussion de la commission 

Rappel : dans le cadre de cette pétition, le CPV et VN demandent une 
augmentation du soutien de l’Etat jusqu’en 2004 afin de pouvoir assurer leurs 
activités jusqu’aux résultats de l’étude en cours commanditée par l’Office de 
la Jeunesse. Pour 2002, ces deux associations demandaient 35 000 F pour VN 
et 75 000 F pour le CPV. Le Conseil d'Etat a répondu en partie à cette 
demande par le déblocage de 50 000 F dans sa réponse à la motion 1465-A 
soit 30 000 F pour le CPV et 20 000 F pour VN.  

Mais pour 2003 et 2004, afin d’assurer la survie de ces deux associations, 
les subventions doivent être augmentées de 120 000 F pour VN et de 
125 000 F pour CPV (non compris l’augmentation des indemnités 
moniteurs). 
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Suite à ces auditions, plusieurs propositions sont faites, soit transmettre la 
pétition à la commission des finances soit de la renvoyer au Conseil d’Etat. 
Une commissaire (Ve) pense qu’il serait préférable d'attendre le résultat de 
l'enquête demandée par l'Office de la jeunesse avant de poursuivre les 
travaux. Elle propose qu'éventuellement une subvention extraordinaire soit 
accordée cette année au CPV et à VN, puis que la décision soit revue avec les 
résultats en main. 

Une commissaire (AdG) indique qu'il s'agit d'un appel au secours de ces 
deux associations pour pouvoir tenir jusqu'à la réévaluation de leur 
subvention. Elle pense que ce n'est pas à la commission de prendre cette 
décision et propose dès lors un renvoi de la pétition à la commission des 
finances en lui expliquant les raisons de cette réorientation. Elle rappelle qu'il 
faut répondre à l'urgence. 

Un commissaire (L) demande s'il est vraiment opportun d'envoyer cette 
pétition aux finances avant d'avoir établi un rapport. Il se demande également 
quelle est l'urgence, étant donné que ces organisations existent encore et 
proposent des offres complètes pour cet été. Il ajoute que dans le cas où cette 
pétition serait renvoyée aux finances, il faudrait alors un projet de loi pour la 
traiter. La commissaire (AdG) explique que si cette commission estime qu'il 
faut un projet de loi, elle peut en rédiger un, mais elle rappelle toutefois que 
pour les sommes en dessous de 98 000 F il n'est pas obligatoire d’en avoir un. 
Elle indique que la commission doit juste répondre par la négative ou par 
l'affirmative à leur demande de fonds. Elle estime que la commission des 
finances est la plus à même de la traiter, sans qu'il soit nécessaire de déposer 
un rapport au préalable. 

Une commissaire (Ve) fait remarquer qu'une faible proportion des 
100 000 F destinés à la formation a été utilisée. Elle demande dès lors s'il ne 
serait pas possible de libérer le solde de cette somme cette année encore, puis 
d'envoyer la pétition au Conseil d'Etat afin de lui demander de prendre des 
mesures. Un commissaire (L) se demande, dans le cas d'un besoin réel 
d'argent, qui est à même de débloquer rapidement la somme. Il lui est 
répondu qu'un département peut prendre la décision de débloquer une somme 
rapidement. Elle ajoute que ce processus n'est en rien comparable à une 
éventuelle décision de la commission des finances suite au renvoi de la 
pétition. 

Un commissaire (L) reconnaît qu'il y a peut-être urgence, dans ce cas-là le 
Conseil d'Etat est à même de proposer un crédit de « soudure ». Il propose 
d'aller jusqu'au bout des travaux, d'établir un rapport et de renvoyer plutôt la 
pétition à la commission des finances. Une commissaire (AdG) estime qu'il 
ne faut pas prendre le risque de retarder l'organisation des camps. Le Conseil 
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d'Etat ayant déjà répondu, elle estime qu'il ne faut pas lui renvoyer à nouveau 
la même requête. Elle propose de laisser une chance aux associations de 
fournir leurs comptes, puis d'envoyer la pétition soit au Conseil d'Etat soit à 
la commission des finances. 

 
Vote final 

Dans sa séance du 26 mai 2003, suite à la réception des comptes des deux 
associations (voir annexe), la proposition est faite de renvoyer cette pétition 
au Conseil d’Etat afin que le budget prenne en compte les montants 
nécessaires à la réalisation des camps. Elle demande que le Conseil d’Etat 
revienne ensuite avec un projet adapté. Elle estime, en effet, qu’il ne faut pas 
mettre en péril les activités des ces associations. De plus, elle attend 
l’évaluation des besoins qui est en cours. 

Le renvoi au Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité moins une 
abstention (DC). 
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Pétition 
(1407) 

concernant des camps de vacances, mais pas sans moyens 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Par ma signature, je soutiens les demandes financières du Centre 
Protestant de Vacances et de Vacances Nouvelles afin que ces associations 
puissent continuer à organiser des camps de vacances. 

Ces deux structures rencontrent depuis plusieurs années d’importantes 
difficultés financières, qui remettent aujourd’hui en question leur survie. 

En effet, les subventions étatiques ne sont plus adaptées aux tâches à 
accomplir : 
– Proposer des activités de qualité importantes pour les jeunes, participant à 

leur développement, à leur éveil et à leur autonomie. 
– Répondre aux besoins de parents devant placer leurs enfants pendant les 

congés scolaires, en organisant des camps à des prix accessibles à tous. 
– Encadrer et former les jeunes adultes responsables des séjours. 

 
N. B. : 3116 signatures 
M. Marc Bieler 
Président du GLAJ-GE 
5, rue du Village-Suisse 
1205 Genève 
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